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Une assemblee extraordinaire sera convoquee tres prochainement
pour entendre le rapport qui sera elabore ä cet efFet.

Un cours photographique pour debutants vient d'etre ouvert sous la
direction de M. Alb. Schnell.

Enfin, il est decide que l'usage du laboratoire du local et de la lan-
terne d'agrandissement n'est accordee qu'aux menibres des Societes
usant de reciprocity avec nous, sur presentation de leur carte d'identite.

Seance du 14 avril 11402.
Presidence de M. Jules Kreiss, president.

Voici les resultats du IXe concours trimestriel, cloture le 31 mars
1902. 8 travaux presentes.

i,;r prix. M. John-F. Revilliod. Sujet: Clair de lime. 2' prixen iel'rang.
M. Arm. Morel. La cascade de Sauvabelifi. 2" prix en 2e rang. M. Eug.
Rouge. Coucher de soleil. 26 prix en 3" rang. M. Ch. Legeret. Bücheron.
2e prix. M. Gust. Duperret. Aux Planches du Mont. 3" prix. M. Ch.
Legeret. Vue du village de Fiesch (Valais).
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Concours photographique organise par l'Association nationale
des Photographes-Amateurs de France et des colonies

(VIIIa concours annuel). — Article premier. Un concours photographique

est ouvert gratuitement, ä partir du Ier mars 1902, entre tous
les amateurs-photographes qui ne font partie d'aucune societe
photographique francaise ou etrangere, et, en outre, entre les rnembres de
l'Association nationale des photographes-amateurs de France et des
colonies, ä l'exclusion de tous autres.

Art. 2. Les epreuves des concurrents devront etre adressees franco
au domicile du president, du 15 au 30 novembre 1902; passe re delai,
aucune epreuve ne pourra etre admise.

Art. 3. Chaque amateur est libre de concourir dans une ou plusieurs
series, mais, dans chacune de celles-ci, le nombre des epreuves que
devront envoyer les concurrents est uniformement fixe ä deux, sauf dans
la troisieme et la quatrieme, oü il devra s'elever ä quatre, mais sans
aucune autre derogation ä cette regle de rigueur.

Art. 4. Les concurrents prennent l'engagement d'honneur de n'en-
voyer que des epreuves iaites et obtenues entierement par eux-memes
et n'ayant ete primees anterieurement ä aucun concours, ni ä aucune
exposition.

Art. 5. Toutes les epreuves, tant sur verre que sur papier, — ces
dernieres montees sur bristol, — devront etre accompagnees d'etiquet-
tes d'un modele special, dont il sera envoye aux concurrents autant
d'exemplaires qu'ils en reclameront au president. Les blancs de ces
etiquettes devront etre soigneusement remplis, et celles-ci porteront, au
bas, au lieu du nom de l'auteur, une devise de son choix. Cette der-
niere sera repetee sur une enveloppe, renfermant une carte de visite
du concurrent et cachetee avec soin.

Art. 6. Pour permettre au jury d'apprecier le talent apporte par
les concurrents dans le tirage de leurs epreuves, ceux-ci sont invites,
— quand ils emploieront un autre papier que celui au citrate — ä
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joindie ä leurs photocopies de concours des epreüves supplementaires
non coupees et tirees sur papier au chlorure ou ä l'albumine. lis pour-
ront, en outre, s'ils le jugent utile, accompagner leurs epreuves de
notices explicatives.

Art. 7. Le concours comprend huit sections, ä l'ekclusion formelle
de toutes autres :

i° Instantanees de tous formats. 2" Paysages ou marines, avec ciel
nuageux. 30 Vues stercoscopiques et verascopiques. 4" Diapositives ä
projections, teintees ou non. 50 Agrandissements. 6" Menus et cartes
postales illustres. 7° Interieurs, avec ou sans magnesium. 8° Scenes de
genre et figures drapees.

Art. 8. La valeur artistique et technique des epreuves sera etablie
d'apres une cote maxima de cent points. Ceux attribues ä chacune
d'elles, par chaque membre du jury, seront totalises et inscrits ensuite
au verso: les recompenses seront decernees dans chaque serie aux au-
teurs ayant obtenu la cote d'ensemble la plus elevee.

Art. 9. Les prix consisteront en medailles d'argent et de bronze
et une ou plusieurs mentions honorables, suivant les cas, et si les
photographies sont jugees dignes de ces recompenses par le Jury. (11 ne
pourra etre decerne de prix ex-ivquo.) Un magnifique diplöme format
50 X 60, sera en outre attribue ä chaque laureat.

Art. 10. Le Jury se reserve le droit d'exiger, le cas echeant, la
communication des phototypes ayant servi ä l'obtention des epreuves
de concours, et aussi celui de scinder en deux la troisieme section, si
le nombre des epreuves de chaque format le permet.

Art. ii. Les diapositives ä projections devront etre montees
conformement aux deqisions du Congi-es; inserees dans un petit opuscule

special de M. Moltcni, dont un eXemplaire illustre sera remis ä
chaque concurrent qui en fera la demande au president.

Art. 12. Les epreuves des concurrents leur seront retournees s'ils
les reclament, mais d leurs frais.

Art. 13. Le Jury charge d'examiner les epreuves sera compose
de personnes etrangeres ä l'Association, et ehoisies, autant que possible,
parmi les Membres d'une Societe Photographique Correspondante. Les
membres du Jury seront au nombre de cinq, donnant chacun une note
maxima de 20 points ä chaque epreuve soumise ä son appreciation.

Art. 14. Le resultat du Concours fera l'objet d'un rapport detaille,
qui paraitra dans l'organe officiel de l'Association, dans lequel pourra,
en outre, etre publiee eventuellement 1'oeuvre la plus remarquable de
ce concours.

Art. 15. Tous les cas non prevus dans le present programme
seront regies sans appel par le Jury.

No/a. — Les adhesions seront recues des ä present au domicile du
president, A. SAVARY,- 28, Place de la Gare, Rennes.

fios Illustrations.
Vignette, du prof. Wilczeck, Lausanne. — Tete de femme, de M. G. Wolfsgruber
ä Aarau. — Paysage d'hiveP, de M. J. Feuerstein ä Sehuls. — Dans la haute

montagne*, de M. J. Feuerstein ä Schuls. — A Saint-Snlpice', de M. E. Bornand ä
Lausanne. — A ZermatV, de M. E. Bornand ä Lausanne. -- Etude de mi, de M.
Ch. Messaz ä Lausanne. — Hors tkxte : Etude de fleurs, de M. Ch. Messaz, ä
Lausanne. — Pavsage, de M. John-F. Revillod ä Nyon.

* Quatriemes prix du 21' concours du Journal suisse des Photographie.
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